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Nouvelles Activités Périscolaires. Les Nouvelles Activités Périscolaires du vendredi après-midi reprendront le 
vendredi 9 septembre. 
Pour assurer l’animation des Nouvelles Activités Périscolaires du vendredi après-midi, la société « Vacances 
Plurielles Loisirs » recrute des animateurs (diplômés du BAFA ou/et du CAP petite-enfance ou équivalence). Vous 
pouvez d’ores et déjà adresser en mairie votre curriculum vitae et votre lettre de motivation auprès de M. Laurent 
Maillard, adjoint au maire délégué à la petite enfance, l’enfance et à la jeunesse, qui transmettra. 
 

Permanence de l’Espace Info Energie. Pour obtenir des conseils et un accompagnement dans le montage des 
dossiers de demande de subventions liées aux travaux d’amélioration de votre habitat, M. Tanière, conseiller de l’EIE 
est présent, sur rendez-vous au 03.62.53.25.18, le lundi 26 septembre de 14h à 17h en mairie.  
 
Secours Populaire.  Le Secours Populaire vous reçoit de 14h à 15h30 les vendredis 9 septembre pour la vente de 
chéquiers et 23 septembre pour le libre service à la Maison de la Solidarité - 39 rue Henri Barbusse. Contact : Mme 
LIBERT, 06.09.43.82.82. 
 

Secours Catholique. En cas d’urgence, contactez le Secours Catholique de Cambrai - 18 rue du Petit Séminaire         
 03.27.81.21.89. 

 

Plantons le décor : véritable succès ces dernières années, avec près de 20 000 arbres commandés, 
l’opération « Plantons le décor » est renouvelée cette année.  
Environ 150 espèces d’arbres, arbustes, fruitiers et variétés potagères seront proposées à prix avantageux 
dans le catalogue disponible en Mairie dès la mi-septembre.  
Toutes les informations utiles (dates de commande, délais et lieux de livraison) se trouvent également dans le 
catalogue. Plus d’infos sur le www.plantonsledecor.fr 

C’est avec beaucoup d’émotion que nous avons appris le décès de Jeanne Caillaux (née 
Payen), le 21 juillet dernier, à l’âge de 103 ans. 
Jeanne était notre doyenne avesnoise. Elle a connu nombre des évolutions de notre commune 
et du monde, avec entre autres et malheureusement les deux guerres du 20ème siècle (1914-
1918 / 1939-1945) qui furent particulièrement meurtrières. 
Toujours pourvue de son sourire, Jeanne représentait bien ce qu’est Avesnes : chaleureuse et 
accueillante.  
Après avoir commencé au tissage dès l’âge de 14 ans, travail qui lui a laissé de bons et joyeux 
souvenirs, elle a beaucoup œuvré dans les champs de betteraves, participant ainsi à élever sa 
famille. Un dur labeur dont nos plus anciens se souviennent. 
Jeanne a parcouru la vie comme l’on parcourt un long fleuve ; pas toujours tranquille mais 
avec ce souci permanent de rendre heureux ses proches, eux qui l’ont entouré avec beaucoup 

d’affection et d’amour jusqu’à ces derniers instants.  
Nous avons une pensée pour ses enfants, ses petits-enfants et tous ses proches.  

 

Plan Vigipirate : mise en sûreté des établissements scolaires. 
Dans le cadre du Plan Vigipirate, la Préfecture de Région a sollicité à nouveau les municipalités pour que toutes les 
mesures soient prises pour interdire l'arrêt et le stationnement des véhicules devant et à proximité des établissements 
scolaires. Aussi, des grilles ont été disposées aux abords des écoles. Nous remercions donc chacun de faire preuve de 
compréhension et de responsabilité.  
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Une année de plaisir à apprendre et à jouer de la musique récompensée ! 
Après le concert de la ducasse, l'école de musique a clôturé la saison 2015-2016 par une remise de diplômes enjouée 

à :  
- Dylan Nachez : Solfège débutant 1 avec mention bien. 
- Laure Petit : Solfège débutant 1 avec mention bien et 
Saxophone Alto débutant 1 avec mention bien. 
- Estéban Milanési : Solfège débutant 2 avec mention bien et 
Saxophone Alto débutant 2 avec mention bien. 
- Florence  Petit : Solfège débutant 3 avec mention bien et Flûte 
Traversière débutant 2 avec mention bien. 
- Marion Petit : Solfège débutant 3 avec mention bien et 
Saxophone Soprano débutant 2 avec mention bien. 
- Mathilde Garnier : Flûte Traversière débutant 3 avec mention 
bien.   

 

La musique, c’est FA SI LA apprendre ! 
Venez rejoindre les rangs de l'école de musique de l’Harmonie Batterie, dirigée par Philippe Dessery. L'école forme au 
solfège et à divers instruments de musique. Rendez-vous chaque samedi à partir du 10 septembre au 1er étage de la 
salle Suzanne Lanoy (au dessus de la bibliothèque). Le prix de l’inscription annuel est de 15€. 

Contact : M. Dessery au 06.83.06.24.79.  

L’école de musique de l’Harmonie Batterie 

Le CAPAHD équipé d’un véhicule réfrigéré 
 
Les normes d’hygiène respectées grâce à cette nouvelle acquisition. 
Nous vous avions présenté le service du Centre d'Aide des Personnes Agées, Handicapées et Dépendantes (CAPAHD) 
dans le n°2 de la Vie Avesnoise. Celui-ci assure une aide dans la vie quotidienne et un maintien à domicile de nos aînés 

en proposant notamment un service de courses à domicile, toute l'année, 
du lundi au vendredi. 
Pour des raisons évidentes d'hygiène et de sécurité sanitaire et pour un 
service toujours plus adapté et efficace, la municipalité et les administrateurs 
du CCAS ont souhaité équiper le service d'un nouveau véhicule réfrigéré pour 
un coût - qui avait été budgété - de près de 16 000 euros HT. 
Grâce à ce véhicule, qui répond ainsi aux normes en vigueur, les agents 
pourront aisément acheminer les courses commandées et cela avec plus de 
facilité et dans des conditions respectueuses de la chaîne du froid. 
L'ancien véhicule ne sera évidemment pas remisé au placard puisqu'il pourra 
être attribué aux associations avesnoises dans le cadre de leurs 
déplacements, permettant aussi de soutenir toujours plus le secteur associatif. 

Le CAPAHD est un précieux service pour nos personnes âgées isolées. Il faut y mettre les moyens, juste retour des 
choses pour elles qui ont tant donné à notre commune. 

Nouveau : une section «Baby-Gym» proposée  
 
Après le succès rencontré à l’occasion des rencontres de baby-gym au printemps dernier à la salle des fêtes, la 
section "gymnastique" du Valenciennes Université Club (VUC) souhaite proposer, ici à Avesnes, une activité 
« Baby-Gym » pour les 3-6 ans, en partenariat avec la municipalité et la 
direction de l’école Danielle Casanova. 
 

La mise en place du « club Baby-Gym » débutera à compter du 13 septembre 
2016 à la salle de jeux (salle bleue) de l’école maternelle Danielle Casanova. 
Deux créneaux hebdomadaires sont organisés : 
- Mardi de 17h45 à 18h45 pour 15 enfants pour les 3 et 4 ans. 
- Mercredi de 17h à 18h pour 15 enfants de 4/5/6 ans. 
 

Inscriptions et renseignements complémentaires sur place durant les séances. 
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Habitat : une priorité pour notre ville 
Aujourd’hui, le logement prend une place considérable pour un ménage comme dans la vie de la cité. 
La municipalité entend en faire un axe privilégié de développement et de dynamique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pouvoir proposer une offre immobilière adaptée 
 
La dépense qui est dédiée au logement est un poids de plus en plus important dans le budget familial.  
L’offre à loyer modéré est insuffisante pour répondre à une demande de plus en plus prégnante. Rappelons que plus de 
75 % des habitants du Cambrésis, au regard de leurs ressources, peuvent prétendre à un logement locatif aidé.   

De facto, les loyers dans le parc privé ont tendance à augmenter.  
 

De plus, la taille des logements n’est pas toujours adaptée aux modes de vie d’aujourd’hui où il est constaté que le 
nombre de personnes composant un foyer est de moins en moins élevé (moins d’enfants par couple, augmentation des 
familles monoparentales, vieillissement de la population…). 
 

Nous le voyons bien, pour répondre à ces demandes et ces besoins spécifiques, l’habitat doit donc être un axe 
essentiel des politiques publiques qu’elles soient municipales, intercommunales ou nationales. 
 
 Un défi pour notre commune 
 
Les enjeux qui sont liés au développement de l’habitat sur notre commune sont d’importance. La progression 
du nombre d’habitants, par une offre adaptée de logements, renforcerait les commerces de proximité comme les 
services médicaux. De plus, les impacts budgétaires de la construction de logements sur une commune sont 
indéniables notamment en termes de recettes fiscales. 
 

La résorption des friches et la remise sur le marché des logements vides (certains le sont, pour des raisons variées, 
depuis de très nombreuses années) participent également à l’amélioration du cadre de vie.  
 
Des orientations à prendre 
  
Face à cela, la municipalité entend, dans la limite de ses moyens et de ses compétences, impulser des 
orientations en matière d’habitat. C’est d’ailleurs un axe fort du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et ce, afin de renforcer la centralité et l’attractivité 
d’Avesnes.   
 

De plus, elle se doit de répondre aux objectifs de la loi « Solidarité Renouvellement Urbain » qui impose aux communes 
de plus de 3 500 habitants, l’obligation de compter au moins 20 % de logements locatifs aidés sur le territoire 
communal. 
 
 Des actions essentielles : améliorer l’existant et faciliter le parcours résidentiel 
 
Il s’agit de réorienter l’offre de logements et permettre, par exemple, aux séniors de pouvoir se 
loger dans des logements plus petits et adaptés au vieillissement, quand ils ne peuvent plus 
entretenir leurs maisons souvent trop grandes. En cela, la mise en place de ce qu’on appelle le 
parcours résidentiel* doit être privilégié. 
 

Au-delà, il s’agit également de permettre l’amélioration de l’habitat existant. Certaines 
maisons sont en effet abandonnées depuis des années ; elles ne peuvent rester en l’état surtout 
quand de nombreuses personnes – et notamment les jeunes couples – cherchent en vain à se 
loger. D’autres sont malheureusement insalubres.  
 

Là aussi, il faut pouvoir agir.  
 

Pour répondre à ces sujets bien spécifiques, la municipalité entend s’appuyer sur l’expertise de 
Fabrice Dupont, policier municipal de Saint-Hilaire-lez-Cambrai.  



 

5 

Les procédures en la matière (état manifeste d'abandon, péril, bien sans maître, indécence, indignité, insalubrité, 
respect du Règlement Sanitaire Départemental...) sont en effet particulièrement lourdes et fastidieuses et peuvent 
prendre plusieurs années. C’est pourquoi, il faut y consacrer du temps et des moyens humains dès maintenant.  
Fabrice Dupont y travaillera à hauteur de 3 heures par semaine (cf : compte-rendu du Conseil municipal du 17 juin paru 
dans le dernier bulletin municipal). À noter qu’il ne répondra qu’à ces seules missions. 
 
Pour toutes les raisons évoquées ci-dessus, les actions en matière d’habitat sont donc indispensables et il faut 
y consacrer les moyens nécessaires. Le tout, dans le respect des équilibres et de l’histoire de notre commune, 
qui doit, tout en étant attractive et dynamique, rester à taille humaine.  

Les travaux continuent et avancent à bon pas 
Rue Henri Barbusse. Inscrits au budget, les travaux d’enfouissement des réseaux 

aériens et d'aménagement des trottoirs ont débuté le 25 
juillet dernier, après une réunion d’information auprès de 
riverains qui s’est tenue le 21 juillet.  
Pour ce faire, la municipalité a obtenu des subventions du 
Syndicat Intercommunal De l’Énergie du Cambrésis 
(SIDEC) à hauteur de 3 635 €, d’ERDF pour 14 540 € et du 
Conseil Départemental du Nord pour un montant de         
24 720 €, sur un montant total de travaux de 160 159 € HT. 
Cette phase de travaux s’inscrit dans la continuité de ce qui 
a été fait il y a près de 10 ans avec l’effacement des câbles 
électriques de la place Jean Jaurès au Collège. Surtout, 
cela participe à l’amélioration du cadre de vie et à 
l’embellissement de cette entrée de ville.  

Rue Sadi Carnot. La 2ème phase du changement de 
canalisations d’eau potable effectué par NOREADE, est 
terminée.  
La 3ème phase, qui relie l’angle des rues Gabriel Péri et Sadi 
Carnot jusqu’au centre de tri postal, va débuter 
prochainement. 

Écoles et accueil périscolaire. 
À la primaire Joliot-Curie, les travaux si nécessaires de réfection des toilettes 
sont terminés. De plus, une nouvelle salle de classe au rez de chaussée a été 
créée (peinture, sol souple...). Cette salle permettra ainsi, et s'il le fallait, 
d'accueillir des enfants en situation de mobilité réduite et ce, dans l'attente de 
la mise en accessibilité complète du bâtiment. 
Les travaux d’extension de l'accueil périscolaire touchent à leur fin. La pièce de 55 m² qui 
jouxtait l'actuel accueil, et qui était inoccupée, a été complètement réaménagée (isolation, 
plâtrerie, menuiseries intérieures et extérieures...). Travaux réalisés, en grande partie, par 
les services techniques de la ville. 

 A noter : Friches industrielles 
Après être devenu propriétaire de 
France Menuiserie Confort, une 
friche rue Sadi Carnot, 
l’Etablissement Public Foncier** 
(EPF) s’est, tout récemment, porté 
acquéreur du site « SFM » de la 
rue Henri Barbusse. Celui-ci a 
aussitôt été mis en sécurité. À 
l’avenir, ce potentiel foncier 
permettra la réalisation d’un programme de logements  permettant à ce secteur 
de retrouver attractivité et dynamisme au sein de la commune. C’est là un 
travail de longue haleine. 

 En chiffres : 
L’habitat avesnois c’est : 
- 1619 logements sur Avesnes dont 141 
considérés comme vacants, 
- un rythme de construction de 5,9 
logements par an entre 2004 et 2013,  
- 45% du parc de logements avesnois a 
été construit avant 1946, 
- 52,9% du parc compte au moins 5 
pièces, 
- 6,9% de logements locatifs aidés. 

*Le parcours résidentiel consiste à permettre aux habitants de bénéficier d’une offre facilitée de logements adaptés à la situation 
(revenus), aux évolutions de la famille, et en fonction de l’âge. 
** L’EPF est un recycleur du foncier de notre région. Il est conseiller stratégique auprès des collectivités publiques, et les aide à 
assurer la maîtrise foncière de leurs projets. 

 Réunion d’informations sur les politiques de l’habitat dans le Cambrésis et les aides attribuées aux 
particuliers 
Une réunion d’informations se déroulera le mardi 20 septembre à 18h30 à la salle des fêtes. Il y sera notamment 
abordé les dispositifs d’aides financières à l’amélioration de l’habitat en direction des particuliers (lutte contre 
l’insalubrité, lutte contre la précarité énergétique, adaptation du logement au vieillissement…). Vous seront présentés 
les différents dispositifs et les subventions qui peuvent être versées dans le cadre de vos travaux d'amélioration de 
votre logement. 
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Un été avesnois festif et convivial !  

Du fait d'une pluie orageuse, la retraite aux 
flambeaux a malheureusement été annulée. 
Fort heureusement, la météo, plus clémente 
ensuite, a permis que le feu d’artifice et les 
jeux populaires fassent la joie des petits 
comme des grands. 
Belle ambiance également avec les manèges et la brocante organisée par 
l'association "Y s'ront toudis là" qui fut une belle réussite. Sans oublier le 
concert de la ducasse de l'Harmonie Batterie, la soirée dansante, la course de 
trottinettes. Enfin, le concours de billons, celui de pétanque, le tournoi de 
tennis, le tir à la carabine, le rallye cyclo d’Avesnes Cyclo Sport, ont attiré 
habiles et sportifs. 

La randonnée 
« C’est mon 

Cambrésis », qui 
avait dû être 

reportée en raison 
des intempéries du 

28 mars, a 
traversé notre 

commune le 24 
juin dernier. 

Les photographies de la fête Nationale ont été aimablement 
transmises par  M. César Herbin. Nous le remercions. 

L’accueil de loisirs du mois de juillet a tenu toutes ses promesses ! 
  
De nombreuses animations ont été proposées comme 
le camping au Val Joly, les sorties au Parc Dennlys et 
au Fleury, mais aussi piscine, initiations aux sports 
avec les services du Conseil Départemental, balade 
en calèche, bibliothèque, spectacle de magie, grands 
jeux, jeu de piste à 
Bourlon, etc.  
Pour clôturer, les 
enfants accompagnés 
de leurs animateurs 
ont proposé de belles 
prestations lors de la 
traditionnelle soirée qui 
avait pour thème « les 
comédies musicales ». 
Les accueils de loisirs 
sont proposés à des 
tarifs particulièrement abordables, volonté municipale affirmée pour que 
le maximum de jeunes puissent profiter des joies des vacances et des 
animations.  

Plaisirs, jeux, amitié et évasion pour nos jeunes  

Le 18 juillet dernier, 52 volontaires ont 
participé au don du sang organisé par 

l’EFS et la municipalité.  
La prochaine collecte se déroulera le 

lundi 31 octobre 2016 de 15h à 19h à la 
salle des fêtes. 
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Vive la rentrée ; pourvu qu'elle soit animée !  

Le Groupe Arpège 

dimanche 4 septembre dès 9h30 
Venez nombreux encourager les coureurs ! 

Comme l'an passé, en espérant que le temps soit moins capricieux, la 
municipalité organise la fête du vélo en partenariat avec le Cyclo Club de 
Cambrai et Avesnes Cyclo Sport. Plusieurs courses sont au programme 
(deux courses destinées aux plus jeunes dès 9h30 puis une course 
féminine à 13h et le départ du grand prix à 15h30) et les plateaux seront 
particulièrement relevés. 
 
PARCOURS 
Les départs et arrivées se feront au car-podium installé rue du 8 Mai 1945. 
Le circuit des plus jeunes et des féminines empruntera les rues du 8 Mai 1945, Waldeck-Rousseau, Pasteur, Camélinat, 
place Jean Jaurès, rue Jules Ferry, place de l’Église. 
Le circuit du grand prix empruntera les rues du 8 Mai 1945, Waldeck-Rousseau, Pasteur, Camélinat, place Jean Jaurès,  
rues Henri Barbusse, Gabriel Péri, Maurice Thorez, Marcel Cachin, des Frères Beauvois, Henri Barbusse, D74, vers 
Saint-Aubert, D97, rues Roger Salengro, Jules Ferry, place de l’Église. 
 
SÉCURITÉ 
Pour assurer la sécurité des participants et des habitants, des postes de circulation seront installés à chaque carrefour 
et tenus par des signaleurs avesnois bénévoles. Un arrêté municipal réglementera la circulation et le stationnement sur 
l’intégralité du parcours. Nous vous remercions de prendre vos dispositions et d’assurer le meilleur accueil aux 
bénévoles. 

La fête du vélo 

Dans le cadre de la Fête Communale, il organise un concert exceptionnel, le samedi 17 septembre 2016, à la salle des 
fêtes à 20h. 

Prix d’entrée : 5€  
Petite restauration sur place 

 
Retenez vos place auprès de  

M. Henri SANDRAS au 03.27.37.17.49  
ou des membres du Groupe Arpège.  

Les samedi 17 et dimanche 18 septembre de 11h à 18h 
La Maison du Patrimoine vous propose « Patrimoine et Citoyenneté »  

 

Au travers d’une exposition et de témoignages, découvrez les acteurs essentiels 
de la vie de la Maison du Patrimoine, eux qui ont largement contribué à la 

connaissance de la mulquinerie, des betteraviers, des briquetiers, du patois, et de 
tout ce qui constitue notre patrimoine, nos valeurs et notre passé avesnois.  

22 rue Louise Michel - Entrée libre  

Les journées du patrimoine 

Les mardi 6 et mercredi 7 septembre sur la place Jean Moulin 
Deux caravanes, spécialement aménagées par les artistes du Collectif XXY, reviendront pour 
vous présenter trois techniques textiles que sont le tissage, la broderie et la dentelle ainsi que 
des œuvres d’artistes contemporains autour de ces textiles. 
Découvrez, à l’intérieur d’une première caravane, quelques pièces des collections de notre Maison du 
Patrimoine, du Musée des Dentelles et Broderies de Caudry, et de la Maison de la Broderie de Villers-
Outréaux. Dans une autre caravane, vous pourrez assister à une représentation artistique sur le 
thème de la broderie qui servira, pour ceux qui le souhaitent, de point de départ pour un échange 
autour du textile. Enfin, vous souhaitez témoigner ou écouter les habitants parler de textile lors d'un 

temps particulier ? Vous pouvez les retrouver également le mercredi 7 septembre de 17h30 à 19h à la Maison du 
Patrimoine pour un Café Témoignages. Plus d’infos : http://broderiedentelletissage.fr 

Du fil à retordre ! 
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COMMÉMORATION DE LA LIBÉRATION DE NOTRE VILLE PAR LES ALLIÉS.  Rendez-
vous à 17h45 sur la Place Jean Moulin. 

FÊTE DU VÉLO. Première course à 9h30 au car-podium situé rue du 8 Mai 1945.  
FIL À RETORDRE. Retrouvez les caravanes dédiées au textile sur la Place Jean 

Moulin.  
FÊTE COMMUNALE

JOURNÉES DU PATRIMOINE. Exposition à la Maison du Patrimoine de 11h à 18h. Entrée gratuite. 
CONCOURS DE PÉTANQUE par les Pétanqueux au Boulodrome du stade Marcel Danjou dès 14h. 
ATTRACTIONS FORAINES sur la Place de la République à 17h. 
THIBAUT CHANTE FERRAT. Concert organisé par le groupe Arpège à 20h à la salle des fêtes.  

FÊTE COMMUNALE
BROCANTE de 7h à 14h organisée par "Y s’ront toudis là" dans les rues Camélinat et Sadi Carnot. 1€ le mètre. 
Inscription au café le St Christophe. 
JEU DU TREMPLIN par les Pétanqueux au Boulodrome du stade Marcel Danjou de 9h à 12h. 
TIR À LA CARABINE au café le St Christophe de 10h à 14h. 
JOURNÉES DU PATRIMOINE. Exposition à la Maison du Patrimoine de 11h à 18h. Entrée Gratuite 
ATTRACTIONS FORAINES sur la Place de la République. 

FÊTE COMMUNALE
TIR A LA CARABINE au café le St Christophe de 10h à 18h. Rabattage le 20/09 de 18h à 19h. 
ATTRACTIONS FORAINES sur la Place de la République. 

RÉUNION D’INFORMATIONS SUR L’HABITAT.  À la salle des fêtes à 18h30.  
LA FÊTE DU VOLLEY organisée par le V.B.A.L.A. à la Halle des Sports (rue Henri 

Barbusse). Venez nombreux, buvette et restauration sur place 
INTERCLUBS DE ZUMBA organisé par le zumba fitness club avesnois. À la 

salle des fêtes. 

FERNEZ Andréa, née le 23/06/2016 de Jérôme 
Fernez & Aurore Telle, 97 rue Henri Barbusse. 
BARRÉ Lya,  née le 05/07/2016 de Paméla 
Beauduin, 24 rue Albert Waxin. 
LIETARD Jules, né le 13/07/2016 de Thomas 
Lietard & Virginie Lemaire, 24 rue Waldeck-Rousseau. 

CAILLAUX Jean-Pierre, 62 ans, 30 rue Paul Vaillant
-Couturier. 
 

PAYEN Veuve CAILLAUX Jeanne, 103 ans, 45 rue 
Louise Michel. 
 

GERNEZ Marcel, 86 ans, 100 Route Nationale. 
 

HERLEM Michel, 71 ans, Résidence «Le Bois 
d’Avesnes». 
 

MILHOMME Charles, 67 ans, 96 rue Henri 
Barbusse. 
 

COUPEZ Jean, 76 ans, 9 rue Marcel Cachin. 
 

HÉRENT Sylvie, 61 ans, 13 passage des Écoles. 
 

CACHEUX Maurice, 96 ans, 52 rue Henri Barbusse. 

9 juillet : Maxence Daumeries & Mélody Décrouez. 
16 juillet : Alain Marousez & Nathalie Dujardin. 
23 juillet : Nicolas Staszak & Lorraine Ghyselen. 
6 août : Thomas De Coninck & Marie-Ange Beauvois. 

Téléthon : Habitants, commerçants, présidents d’association, vous êtes tous concernés. Participez à cette 
formidable aventure humaine. 
Vous souhaitez rejoindre le comité d’organisation animé par Olivier DELECROIX, 
participer à une ou plusieurs animations ou simplement être bénévole, contactez le 
06.87.21.99.39 ou telethonavesnes@outlook.fr 

Après Armentières et Gravelines, notre commune aura l'immense honneur d'accueillir le 38ème 
Congrès Départemental de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie-Maroc et 
Tunisie (FNACA), le samedi 1er octobre prochain. 
C'est une vraie fierté et une reconnaissance pour notre ville. Cela salue surtout le travail permanent 
d'Octave Lesage, Président de la section avesnoise de la FNACA, Henri Sandras, trésorier de la 
section avesnoise FNACA et Emile Busin, Vice-Président départemental de la FNACA, ainsi que 
tous les membres adhérents. 
Plus que jamais, Avesnes-les-Aubert est une commune qui entend toujours porter haut le devoir de 
mémoire. Nous reviendrons plus en détail sur ce congrès dans le prochain bulletin municipal. 


